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DAKAR, LE •. 2 AOUT 1963.•.•PRESIDENCE DE LA REpUBLIQUE
, ,..,.'

./16ffj't

Le PRESIDENI'DE LA REPUBLIQUE,

à Monsieur le PRES IDENI'de L' ASSEWLEE NATIONALE

DAKAR

" .....

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un projet
de loi autorisant le Président de la République à approuver
un accord entre la République Socialiste Tchécoslovaque et la
République du Sénégal relatif aux transports aériens.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée Nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération./.

U
/
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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 6 ;) 4 7 4

DECRET de PRESENTATION

à l'Assemblée Nationale d'un projet de loi auto-
risant le Président de la République à approuver
un accord entre la République Socialiste Tchécos-
lovaque et la République du Sénégal relatif aux
transports aériens.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUB.

VU lé Constitution,

D E.C R B T E

A~TICLE UNIQUE - Le projet de loi, adopté en Conseil des
Ministres et dont la teneur suit. sera présenté p~r le Minis-
tre des Travaux Publics et des Transports qui est chargé d'en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

FAIT à DAKAR. le 13 Juillet 1963

Léopold Sédar SEN G H 0 R
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL

2ène LEGISLATURE

2èoe SESSION ORDINAIRE -1963

R A P P 0 R T

fait

au nom de la COIDmission des
Affaires Etrangères.

sur le projet de Loi NQ43/63 autorisant
le Président de la République à approu-
ver un accord entre la République Socia-
liste ~chécoslovaque et la République du
Sénégal, relatif ~ux transports aériens.

Rapporteur.

par Mr. Serigne Babacar DIOP
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Monsieur le Pr6sident,
Mes chers Collègues,

Saisie pour avis, votre Commission des Affaires
Etrangères a exaciné le projet de loi NQ43/63 dont
l'objet est d'autoriser le Président de la République
à approuver un accord entre la République Socialiste
Tchécoslovaque et la République du Sénégal, relatif
aux transports aériens, signé à PRAGUE le 20 Juin
1962.

Cet accord qui s'inspire dans ses généralités
de la convention de CHICAGO du 7 Déceôbre 1947 s'~ns-
crit dans le cadre de la politique de coopération in-
ternationale de notre pays.

Bien que ne comportant en soi aucune inovation
il n'en revêt pas moins une signification particu-
lière.

En effet, en cette époque où l'on a tendance à

classer systématiquement les pays dans tel ou tel
des blocs idéologiques qui s'ingénient à dominer le
monde, le fait pour un jeune Etat de signer presque
simultanément des accords semblables avec des pays
d'obédiences différentes, atteste beaucoup plus que
ne sauraient le faire. de simples affirmations, sa
volonté de demeurer au-dessus de la guerre froide,.

La désignation d'AIR-AFRIQUE comme une entrepri-
se représentant plusieurs Etats est également un
acte de foi dans l'unité africœaine en marche
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Monsieur le Pr~sident,
Mes chers Collègues,

Saisie pour avis, votre Commission des Affai~es
Etrangères a exaciné le projet de loi NQ43/63 dont
l'objet est d'autoriser le Président de la République
à approuver un accord entre la République Socialiste
Tchécoslovaque et la République du Sénégal: relatif
aux transports aériens, signé à PRAGUE le 20 Juin
1962.

Cet accord qui s'inspire dans ses généralités
de la convention de CHICAGO du 7 Décenbre 1947 s'ins-
crit dans le cadre de la politique de coopération in-
ternationale de notre pays.

Bien que ne comportant en soi aucune inovation
il n'en revêt pas moins une signification particu-
lière~

En effet, en cette époque où l'on a tendance à

classer systématiquement les pays dans tel ou tel
des blocs idéologiques qui s'ingénient à dominer le
monde, le fait pour un jeune Etat de signer presque
simultanément des accords semblables avec des pays
d'obédiences différentes, atteste beaucoup plus que
ne sauraient le faire, de simples affirmations, sa
volonté de demeurer au-dessus de la guerre froide,

La désignation d'AIR-AFRIQUE comme une entrepri-
se représentant plusieurs Etats est également un
acte de foi dans l'unité africœaine en marche
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Monsieur le Préüident, mes chers Collègues, c1ést sous
le bénéfice de ces considérations Que votre Commis-
sion des Affaires Etrangères vous recommande d1approu-
ver le texte Qui vous est soumis par un vote unnnime./-
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"'ÂS~ NATIONALE
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1
fait au nom de la Commission des Travaux PubliC~jÏ

des Transports et des Télécommtmications. '}I
.r~.
!~-\'~,!,·~it~

·,.t..1'!'Ci

sur les projets de loi nOs :
H46763-autorisant le Frésident de la République

à approuver un accord entre la République
du Mali et la République du Sénégal, relatif
aux transports aériens.

par

41/63 autorisant le président de la ,République .
à approuver un accord entre la R~puhlique
Française et la République du Sénégal,
relatif aux transports aériens.

42/63 autorisant le Président de la République
à approuver un accord entre la Fédération
Helvétique et la République du Sénégal,
relatif aux 'transports aériens.

43/63 autorisant le Président de la République
à approuver un accord entre la République
Socialiste ~chécos1ovaque et la République
du Sénégal, relatif aux transpor~~, ,aer~ens.

Masseck N"DIAYE
Rapporteur.

-~~'ffd~~f~l~~l~~~!\~:.?..~,.~:~:
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'''''''''M'è's ~'ç'heT'S"'G'oJ:l.'êgl;r.irS' ~

La Commission des 'I'r avaux Publics et des Trc,:i;lsportsa
décidé (le présenter un seul et même im.pport, pour les projets de loi suavsrrts,
relatifs aux transports aériens : >.:2,

N° 40/63 - Accord avec la République du Mali.
N° 41/63- Accord avec la République Française.
N° 42/63 - Accord avec la Fédération Helvétique.
N° 43/63 - Accord ·avec la République Soanliste Tchécoslovaque.

,
.-"

Un projet d'accord avec la Royaume du Maroc n'a pu aboutir
poür des raisons politiques, étant donné qu'il s'agissait d'une législation
internetionale devant tenir compte, non seu ement des usages en la matière
mais également de la qualité d' "Air-Afrique", société multinationale qui né-
cessitait la signature de la République Islamique de Mauritanie.

Accepter un accord de transports aérieru"avec "Air-Afrique" semblerait,
pour le Maroc, reconnaître ipso facto la République Islamique de Mauritanie.

°° °
:::

Les quatre projets de loi que la commission a examinés,
représentent un acte bilatéral devant se~ir d~ support .juridique à la situationGltuatlon
de fait résultant de l'ancien régime~t devenue caduque du fait de
l'accession du Sénégal à l'indépendance.

L'accord, qui est présenté, est de type international. II respecte les
règles en usage dans l'avia.tion civile internationale, déposée au siège de
l'O.A.C.I., ainsi que les intér~ts de le société multina.tioru?le "Air-Afrique"
établie à Yaoundé le 28 mars 1961:.

.',1
::J

';j
-3
\!
v'·
il!

·wL'élément essentiel à retenir est la réciprocité absolue entre les
droits concédés par le S€négal et ceux que le Sénégal obtient, soit pour lui-mÔme,
soit à trevers le, soc i é bé "Air-Afrique".

y:
?";1

,f

Les quatre conventions qui sont présentées comportent deux parties
la. première vise les uéfinitions et les compétences juridiques; la deuxième
traite de l'exploitation des droits concédés suivant un tableau (le route qui
est, actuellement 1 défini coume suit :

"
"

\~

'1.~_:'~!
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.~

Ji
cr

é~__~;~~",,;;;"~~L2:&1;'t.z;.~~Z1:~~~~~iiféi
oâIi'.",,<

Cf loi n°1964/20 du 24 janvier 1964

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



2,) Dakar vers un point en Suisse - en passant par un "Point en Afrique du
Nord- et~ au delà de la Suisse, vers 5 points en Europe.

b) Suisse vers Dakar -en passant par un point en Péninstùe Ibérique ou en
Afrique du Nord- et, au deIa de Dakar, vers 5 points en Amérique du Sud
et Amérigue Centrale.

=; ·"·cc'.'i :-2. ···e=~e:''''::::F:':::::-'è::~'!:~'::;;:~:r·'.;·::;Xl:c;'.:?;~~~~~{ft~i.j~~~::ff~i'if!~~~;]~_§1~lf~f-~
,'';'; -.';. _,'.",. :,c ~,-,-;-~~'""",....,i... _.'1. ,~ .•• ,.~.:' -_- :0. 'r- .' ,,_A

'r C···
, .'

":.\ol-'-~,~'f>;l''f''IF'

1ç2Ql'~s'hiégai~li-- - .,,' . .-~
a)- Sénéga.lvers Bamako et vice-versa
b) Ma.livers ])a};:aret vice-versa

,~.

Ac~!~_Eénéga!:Fran::1:
a) Sénégal vers Marseille, Bordeaux, Paris -en passant par les Iles

Canaries et la péninsule Ibérique - et au delà de Paris, ver~
l'~rope Occidéntàle.

b) France vers 1}.;.kar-en passant par la :Péninsule Ibérique et les !les
Canaries- et au delà de Dakar, vers l'.Amérique du Sud, la Sierra
Léone et le Mali.

Accord Sénég~l-~~!:

Accord Sénéga!:Tchéc~s!~aqu~!:
a) Dakar vers 13rague -en passant par Alger et Zurich- et, DU delà de

Frague, vers Un point en Europe. .
b) Prague vers Dakar et, au delà de Dakar, vers trois points en

Amérique du Sud.

~'i.

uIi.-'

3::
-t:~.:~:
.~·1
;~

.-.i
\

Il Y a lieu de rerr~rquer qu'en dehors des lignes de grandes
circulation, aucune concession n'a été faite pour des escales secondaires,
de réserver le trafic inter-Etats africains à la société "Air-.A.irline"qiri
protège nos intér~ts.

Cependant et exceptionnellement, un point en Sierra-Léone {que
n'exploite d'ailleurs P&s "Air-Afrique" a été consenti à la France. Maix, en
rev2.nche, trois points d'attérissage en France ont été accordés à "Air-
Afrique" (Paris, Ma.rseille, Bordeaux.).

La Cornznission,après avoir reçu de M. le Ministre des
'I'ravaux Publ ics et des Trc.nsports lès explications néce saaf.res , a été

unanime à émettre un avis favorable en vue de proposer à l'As.semblée
l'adoption des qutre projets de loi, sur lesquels ~lle avait à se prononcer
quant au fond.

le Rapporteur :

Masseck N'DIAYE.
"'"

._~-.,.
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~èS chers Collèguès.

La Commission des Travaux Publics et des Transports a
décidé de présenter un 'seul et même ncppor+, pour les projets de loi suivants,
xelatifs aux transports aériens : ,..', ..

N° 40/63 - Accord avec l~ République du Mali.
N° 4I/63 - Accord avec la Républic~ue Française.
N° 42/63 - Accord avec la Fédération Helvétique.
N° 43/63 - Accord avec. la République Sociüiste I'ohécosIovaque ,

Un proj et d'accord cve c la Royaume du lilGIOC n'a pu aboutir
poür des raisons politiques, étant donné qu'il s'agisscit d'une législation
internationale devant tenir compte, non sau ement des usages en la matière
mais également de la qualité d' "Air-Afrique", société multinationale qui né-
cessitait la signature de la République Islamique de Mauritanie.

Accepter un accord de transports aérien9avec "Air-Afrique" semblerait,
pour le Maroc, reconnaître ipso facto la République Islamique de Mauritanie.

°° °

Les quatre projets de loi que la commission a examinés,
représentent un acte bilatéral devant se~ir d~ support juridique à la situation

eltuatlon
de fait résultant de l'ancien régime,/, devenue c(~duque du fait de
l'accession du Sénégal à l'indépe~dance.

L'accord, qui est présenté, est de type international. Il respecte les
règles en usage dans l'aviation civile internatioüale, déposée au siège de
l'O.A.C.I., ainsi que les intér~ts de la société multinationale "Air-Afrique"
ét,ablie è, Yaoundé le 28 mûrs I961.

L'élément essentiel à retenir est la réciprocité absol~e entre les
droits concédés p~r le S€négal et ceux que le Sénégal obtient, soit pour lui-mê~e,
soit à travers la société "Air-Afrique".

Les quatre conventions qui sont présentées comportent det~ parties
la première vise les définitions et les compétences jlŒidiçues; la deuxième
traite de l'exploitation des droits concédés suivent un tableau de ro~to'qui
est, actuelleoent, défini comco suit :

..... /
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a) s-~Réga.lvers Bamako et vicé...;ve'rsà
b) Mali vers Dakar et vice-versa

Accord Sénégal-France-------- ---~---
a) Sénégal vers Marseille, Bordeaux, Par i.s-en pas sarrt par les Iles

Canaries et la péninsule Ibérique - et au delà de Paris, vers
lr~urope Occidentale.

b) France vers Dakar -en passant par la Péninsule Ibérique ct les Iles
Canaries- et au delà de Dakar, ven, l '.Amérique du Sud, la Sierra
Léone e~ le ~~li.

l
Accord Sénégal-Suisse

2.) D~lÇQ.rvers un point en Suisse - en passant par un point en Afrique du
Nord- et, au delà de la Suisse, vers 5 points en Europe.

b) Suisse vers Dakar -en pas sarrt par un point en Pénanaul s Ibérique ou en
Afrique du Nord- et, au dela de Dakar, vers 5 points en Amérique du Sud
et Amériçue Centrale.

Accord Sénéga!-Tchécoslovaqui~

a) Dakar vers ~rague -en passant par Alger et Zurich- et, au delà de
Frague, vers un point en Europe.

b) Prague vers Dlli~ar et, au delà de Dakar, vers trois points en
Amérique du Sud.

Il Y a lieu dû remarquer qu'en dehors des lignes de grandes
circulation, aucune concession n'a été faite pour des escales secondaires, afin
de réserver le trafic inter-Etats af'r icains à la société "Air-Air line" qui

protège nos intérêts.
Cependant et exceptionnellement, un point en Sierra-Léone (que

n'exploite d'ailleurs pas "Air-Afrique" a. été consenti à la l"rance. Maix, en
revanche, trois points d'attérissage en France ont été c.ccordés à "Air-
Afrique" (Paris, Marseille, Bor dsaux, },

La Commission, après avoir reçu de M. le Ministre des
Travaux Publics et des Trs~sports lés eXFlications nécessaires, a.été
unanime à émettre un avis favorable en vue de proposer à l'Assemblée
l'adoption des qutre :projets de loi, SUT lesquels elle avait à se prononcer
quant au fond.

le Rapporteur :

li\asseckN'DIAYE.

- ,.::;
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.; MINISTERE DES TR~V~UX PUBLICS
BT DES TR~NSPORTS

PROJET DE LOI

autorisant le Président de la République
à approuver un accord entre la Répûblique
du Sénégal et la République Socialiste

Tchécoslovaque

en sa séance du
suit :

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté
la loi nO dont la teneur

ARTICLE UNIQUE - Le Président de la République est autorisé
à approuver l'accord entre la République du Sénégal et la
République Socialiste Tchécoslovaque. relatif aux transports
aériens signé à PRAGUE le 20 Juin 1962.
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,.. A C COR D

ENTRE LA REPUBLIQUE JU SEN~GAL BT LA REPUBLIQUE
SOCIALISTE TC5ECOSLOVAQUE

RELATIF AU TRANSPORT AERIEN

Le Gouvernement de la République du Sénégal,
et le Gouvernement de la République Socialisie
Tchecoslovaque.

désireux Ge favoriser le développement des trans-
ports aériens entra le Sénégal et la Tchécoslovaquie et
de poursuivre dans la plus large mesure possible, la coo-
pération internationale dans ce domaine,

désireux ~'appliquer à ces transports les prin-
cipes et les dispo,itions de la Convention relative à
l'Aviation Civile Internationale signée à CHICAGO le
7 décembre 1944,

sont conve~us de ce qui suit

T l T R E l

GENERALITES

ARTICLE 1 -

Les Partie3 Contractantes s'accordent l'une à
l'autre les droits spécifiés au présent accord en vue de
l'établissement des relations aériennes civiles interna-
tionales énumérées A 11annexe ci-jointe,

ARTICLE 2 -

Pour l'app~.ication du présent accord et de son
annexe

1.- le mot "territcire" s'entend tel qu'il est défini
à l'article 2 de la Convention relative à l'Aviation
Civile Interna+iona~e~

.....
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2.- l'expression "Autorités Aéronautiques" si guLf' Le :
en ce qui concerne le Sénégal, le Ministère des
Transports et Télécommunications,
en ce qui concerne la Tchécoslovaquie. le Minis-
tère des Transports et Communications, Départe-
ment de l'Aviation.

3. - l' expr ession Il aervi,c esagr é és' signif ie le s servic es
aériens spécifiés au tableau de routes figurant en
annexe du présent accord.

4.- l'expres:3ion "entreprise désignée" signifie une en-
treprise de transport aérien que l'une des Parties
Contractantes aura conformément au titre II du pré-
sent accord~ désignée par écrit à l'autre Partie
Contractante comme étant l'entreprise autorisée à
oxploiter les services aériens agréés~

ARTICLE 3 -

1.- Les aéronefs utilisés en trafic international par
les entreprises de transports aériens désignées d'une
Partie Contractante ainsi que leurs équipements normaux,
leurs réserves de carburants et lubrifiants, leurs pro-
visions de bord (y compris les denrées alimentaires,
les boissons et tabacs) seront. à l'entrée sur le terri-
toire de ltautre P~rtie Contractante, exonérés d~ tous
droits de douane. frais d'inspection et d'autres droits
ou taxes 3imilaires à condition que ces équipements et
approvisionnements demeurent à bord des aéronefs jusqu'à
leur réexportation,

2.- Seront écaleme~t exonérés de ces mêmes droits ou
taxes à l'excepticn des redevances ou taxes représenta-
tives de service rendu

a) les provisions de bord de toute origine prises sur
le territoire d'une Partie Contractante. embarquées
Sur les aéronefs assurant un service international
de l'autre Partie Contractante,

b) les pièces de rechange importées sur le terri-
toire de l'une des Parties Contractantes pour l'en-
tretien ou la réparation des aéronefs. employés à
la navigation internationale des entreprises de
transports aériens désignées de l'autre Partie
Contractante,

.....

---
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c) les carburants et lubrifiants destinés à l'avi-
tai11ement des aéronefs exploités en trafic inter-
national par 1e3 entreprises de transports aériens
désignées de l'autre Partie Contractante même'
lorsque ces approvisionnements doivent être utili-
sés sur la partie du trajet effectué au-dessus du
territoire de la Partie Contractante sur lequel ils
ont été embarqués.

3.- Les carburants. les lubrifiants, les pièces de re-
change. l'équipement normal des aéronefs et les provi-
sions de bord, destinés à l'usage des services agréés,
peuvent être déposés dans les aéroports d'une Partie
Contractante desservis par l'entreprise désignée de
l'autre Partie Contract~nte.

Ce dépôt a lio!' après autorisation des autorités
douanières qui COnG0rvent la surveillance de ces maté-
riels et approvisionnements jusqu'à réexportation ou dé-
claration en douane.

ARTICLE 4 -

1.- Les lois et règlements de chaque Partie Contractante
relatifs à l'entré~ et à la sortie de son territoire
des aéronefs employés à la navigation internationale. ou
relatifs à l'exploitation et à la navigation desdits aé-
ronefs durant leur nréGcnce dans les limites de son ter-
ritoire. s'app1ique~Jnt aux aéronefs de l'entreprise ou
des entreprises de l'autre Partie Contractante.

2.- Les passagers, les équipages et les expéditeurs de
marchandises seront tenus de se conformer soit personnel-
lement, soit par l'intermédiaire d'un tiers agissant en
leur nom et pour leur compte aux lois et règlements ré-
gissant, sur le territoire de chaque Partie Contractante.
l'entrée, le séjour et la sortie dos passagers, équipa-
ges ou marchandises. tels que ceux qui s'appliquent à
l'entrée, aux formalités de congé. à l'immigration, aux
douanes et aux mesures découlant des règlements sanitai-
res.

ARTICLE 5 -

Sous résorv8 des dispositions prévues à l'article
12. chaque Partie G:ntractante DU réserve le droit de re-
fuser A une entreprise désignée par l'autre Partie Con-
tractante. l'autorisation d'exploitation ou de révoquer .

.....
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une telle autorisation lorsque, pour des motif~ fondés,
elle estime ne pas avoir la preuve qu'une part prépondé-
rante de la propriété et le contrôle effectif de cette
entreprise sont entre les mains de l'autre Partie Con-
tractante ou de nationaux de cette dernière, ou lorsque
cette entreprise ne se conforme pas aux lois et règle-
ments visés à l'article 4 ou ne remplit pas les obliga-
tions que lui impose le présent accord.

Cette mesure ne pourra être prise qu'à la suite
d'une consultation, telle que prévue à l'article 6 ci-
après, à moins qu'il soit néces3aire de suspendre immé-
diatement l'exploitation en vue d'empêcher la poursuite
de la violation des lois et règlements.

ARTICLE 6 -
1

Chaque Partie Contractante pourra à tout moment
demander une consultation entre les Autorités compéten-
tes dee deux Parties Contractantes pour apporter toutes
modifications au présent accord.

Cette consultation commencera au plus tard dans
les soixante jours à compter du jour de réception de la
demande.

Les modifications qu'il aurait été décidé d'ap-
porter à cet accord entreront en vigueur après leur con-
firmation par un échange de notes par voie diplomatique.

ARTICLE? -

Chaque Partie Ccntractante pourra à tout moment,
notifier à l'autre Partie Contractante son désir de dé-
noncer le présent accord. Une telle notification sera

.communiquée simu1ta~ément à l'Organisation de l'Aviation
Civile Internationale. La dénonciation prendra effet un
an après la date de réception de la notification par l'au-
tre Partie Contractante, à moins yue c~tte notification
ne soit retirée d'un commun accord avant la fin de cette
période. Au cas où la Partie Contractante qui recevrait
une telle notification n'en accussrait pas réception,
ladite notification serait tenue pour reçue quinze jours
après sa réception BU siège de l'Organisation de l'Avia-
tion Civile Interna~ionale.

.....
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ARTICLi3 8 -

1.- Au cas où un différend quelconque concernant l'in-
terprétation ou l'application du présent accord et de
son annexe s'élèverait entre les Parties Contractantes,
ces dernières les règleront par la voie de négociations
directes entre leurs Autorités Aéronautiques ou, si ces
négociations n'aboutissaient pas, par la voie diploma-
tique.

2.- Si les négociations directes n'aboutissent pas dans
un délai de quatre-vingt dix jours, les Parties Con-
tractantes soumettront le différend à l'arbitrage.
Elles désigneront à cet effet un tribunal arbitral spé-
cial composé de trois arbitres, les deux premiers étant
nommés par les &rties Contractantes et le troisième
désigné par les deux arbitres mentionnés. Si les deux
arbitres ne s'entendent pas sur la désignation du troi-
sième arbitre, leG deux Parties Contractantes feront
appel à l'Organisation de l'Aviation Civile Interna-
tionale pour que celle-ci procède à la nomination du
troisième arbitre qui agira en qualité de Président du
tribunal arbitral.

3.- Les Parties Contractantes s'engagent à se conformer
à toute décision rendue en application du présent arti.
c:.le.

4.- Si l'une des Parties Contractantes ne se conforme
pas aux décisions des arbitres, l'autre Partie Con-
tractante pourra aus3i longtemps que durera ce manque-
ment. limiter. suspendre ou révoquer les droits ou
privilèges qu'elle avait accordés en vertu du présent
accord à la Partie Contractante en défaut. Chaque Par-
tie Contractante supportera la rémunération de l'act.i-
vité de 30n arbitre et la moitié de la rémunération du
Président désigné.

......
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T l T R E II

SERVICES AGREES •.

ARTICLE 9 -

Le Gouvernament de la République du Sénégal,
accorde au Gouvernement de la R~publique Socialiste Tché-
coslovaque et réciproquement, le Gouvernement de la Répu-
blique Socialiste Tch6coslovaque accorde au Gouvernement
de la République du Sénégal le droit de faire exploiter
par une ou plusi2urs entreprises aériennes désignée, les
services aérien3 spécifiés aux tableaux de routes figu-
rant à l'annexe du pré0ent accord.

ARTICLE 10 -

1.- Sous réserve des dispositions de l'article 5 ci-
desGus, chaque Partie Contractante délivrera sans retard
l'autorisation d'exploitation nécessaire à l'entr~prise
désignée de l'autre Partie Contractante.

2.- Toutefois. avant d'être autorisée à ouvrir les
services agréés, l'entreprise désignée pourra être appe-
lée à prouver auprès de l'Autorité Aéronautique de l'au-
tre Partie Contractante qu'elle remplit les conditions
prescrites par les lois et règlements que cette Autorité
applique normalemen~ pour l'exploitation des services
aériens internatioraux.

ARTICLE Il

La ou 106 entreprises aériennes désignées par le
Gouvernement du Sénégal conformément au présent accord,
bénéficieront en territoire de la Tchécoslovaquie du
droit de débarquer et d'embar4uer en trafic international
des passagers, du courrier et des marchandises. aux esca-
les et sur les routes sénégalaises énumérées à l'annexe
ci-joante.

. . . ..

La ou les entreprises aériennes désignées par le
Gouvernement de la Tchécoslovaquie conformément au pré-
sent accord, bénéficieront en territoire sénégalai3 du
droit_de débarquer et d'embarquer en trafic inteùnatio-
nal des passagers, du courrier et des marchandises aux
escales et sur les routes/énumérées à l'annexe ci-jointe.

tchécoslovaques
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ARTICLE 12 -

Nonobstant les dispositions de l'article 5 du
présent accord, une Partie Contractante pourra désigner
une entreprise commune de transports aériens constituée
conformément aux articles 77 et 79 de la Convention re.
lative à l'Aviation Civile Internationale, signée à
CHICLGO le 7 décembre 1914,

I~RTI eL E 13 -

Les entreprises désignées par chacune des deux
Parties Contractantes devront être assurées d'un trai-
tement justo et équitable, afin do bénéficier de possi-
bilités égales pour l'exploitation des services agréés,

BlIes devront prendre on considération sur les
parcours communs leurs intérôts mutuels. afin de ne pas
affecter indûment leurs services respectifs.

ARTICLE 14 -

1.- L'exploitation des services entre le territoire séné_
galais et le territoine tchécoslovaque ou vice.versa, ser_
vices exploités sur les routes figurant au tableau annexe
au présent accord, constitue pour les deux pays un droit
fondamental et primordial.

2.- Pour l'exploitation de èes services:

a} la capacité sera répartie également entre les entro-
prises sénégalaises et tchécoslovaques.
Cotte répartition' tiendra compte do la desserte des
points intermédiaires et des réserves du paragraphe ç'
ci-dessous.

b) la capacité totale mise en oeuvre. sur chacune des
routes. sera adaptée aux besoins qu'il est raisonna.
ble de prévoir.

Pour répondre aux exigences d'un trafic imprévu ou
momentané sur ces mêmes routos,1~8 entr€prises aérien.
nes désignées devront décider entre elles des me~ures
appropriées pour satisfaire à cette augmentation tem.
poraire de trafic.

BIles en rendront compte immédiatement aux Autori-
tés AéronautiquJs do leurs pays respectifs qui pour-
ront se consulter si elles le jugent utile •

. .
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c) Au cas où l'une des Parties Contractantes ne dé_
sirerait p~s utiliser sur une ou plusieurs routes,
soit uhe fraction. soit la totalité de la capacité
de transport qui lui a été concédée, elle s'entendra
avec l'autre Partie Contractante en vue de transfé_""
rer à celle-ci~ pour un temps déterminé •.la totalité
ou une fraction de la capacité de transport dont
elle dispose dans la limite prévue.

La Partie Contractante qui aura transféré tout ou
partie de ses droits pourra les reprendre au terme
de ladite période.

A.RTICLB 15 -

1.- Los entreprises aériennes désignées indiqueront aux
Autorités Aéronautiques des deux Parties Contractantes.
trente jours au plus tard avant le début de l'exploita.
tion des services agréés. la nature du transport. les
typos d'avions utilisés et les horaires envisagés, La
même règle est valable pour les changements ultérieurs,
exception faite pour los changements momentanés.

2._ Les Autorités Aéronautiques de chaque ?~rtie Contrac.
tante fourniront sur demande aux Autorités Aéronautiques
de l'autre Partie Contractante toutres données statisti.
ques régulières ou autres des entreprises désignées pou.
vant être équitablement exigées pour contrôler la capa.
cité de transport offerte par l'entreprise désignée de
la première Partie Contractante. Ces statistiques con-
tiendront les données nécessaires pour déterminer le vo.
lume du trafic avec le t~rritoire de l'autre Partie
Contractante et ceci par points d'embarquement et de dé.
barquement sur les rQutes spécifiées à l'annexe du pré.
sent accord.

ARTICLE 16 -
Les Autorités Aéronautiques des doux Parties

Contractantes conviennent de se consulter chaque fois que
besoin sera afin d'assurer une coopération étroite et de
coordonner leurs services aériens respectifs.

ARTICLE 17 -

1.- La fixation ~es tarifs à appliquer sur les services
agréés figurant au présent accord sera faite dans la me-
sure du possible par accord entre leG entreprises dési-
gnées •. .....
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Cee entreprises procèderont par entente directe,
après consultation s'il y a lieu, des entreprises de
transport aérien de pays tiers qui exploiteraient tout
ou partie des mImes pa~cours.

2.- Les tarifs ainsi fixés devront être soumis à l'appro-
bation des Autorités Aéronautiques de chaque Partie Con-
tractante au minimum trente jours avant la date prévue
pour leur entrée e~ vigJeur, ce délai pouvant être réduit
dans des cas spéciaux GOUS réserve de l'accord de ces
Autorités.

3.- Si los entreprises de transport aérien dé~ignées ne
parvenaient pas à convenir de la fixation d'un tarif
conformément aux dispositions de paragraphe 1.- ci-dessus
ou si l'une des Parties Contractantes faisait connaitre
son désaccord sur le tarif qui lui a été soumis confor-
mément aux di5position~ du paragraphe a.- précédent,
les Autorités Aérc-'autigues des deux Parties Contractan-
tes s'efforceraient d'aboutir à un règlement satisfaisant~

En dernier rGssort, il serait fait recours à l'ar_
bitrage prévu à llarticle 8 du présent accord.

Tant que la sentence arbitrale n'aura pas été rendue
la Partie Contractante qui aura fait connaitre son désace
cord aura le droit d'exiger de l'autre Partie Contrac-
tante le maintien des tarifs préalablement en vigueur.

ARTICLE 18 -

Les entreprises de transport aérien désignées par
chacune des Parties Contractantes sont autorisées à main.
tenir sur le territoire de l'autre Partie Contractante le
personnel technique et commercial indispensable à la bonne
exploitation de leurs services, sous réserve de l'obser-
vation par ce pers~3nel de la règlementation en vigueur.

A~TICLE 19 -

Chaque Partie Contrcctante s'engage à assurer à
l'autre Partie Contractante le libre transfert, aux taux
officiels. des excédents de recettes sur les dépenses
réalisées sur son ~erritoire provenant des transports
des passagers, bagages, envois postaux et marchandises
effectuées par l'e~treprise désignée de l'autre Partie
Contractante. Dans la mesure où le service des paiements
entre les Parties C~ntLactantes est réglé par un accord
spécial. cet accorG pourra Itre proposé en vue de son
application. ..

.....-,
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DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE ~o

Le présent accord sera provisoirement appliqué
dès le jour de sa signature. Il entrera en vigueur un
mois après la date ~ laquelle les deux Parties Contrac-
tantes so seront ~!t~ellement notifiées l'approbation
d'après leur légis:ation intérieure respective.

ARTICLE 21

Le présent accord et son annexe seront communi-
qués à l'Organisation de l'Aviation Civile Internatio-
nale pour y être enregistrés.

FAIT à • le

e~ double exemplaire, en langue française et
,--"',langue tchèque. les deux textes faisant
É:2alement foi.

Pour le Gouverneme~t
de la Rtpublique d~

Sén é g a L

Pour le Gouvernement de la
République Socialiste

Tchécoslovaque:
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fABLBAU DbS ROUT~S

1. - ROUfBS S.81ŒG-iLAISbS :
1. - de DAh.J-iR.vers P.B.AGUEet vice versa
2. - de DAKJ."rtvia riLGER et ZURICH vers P.B.AGUEet

au-delà vers un point en Europe et vice versa

II. - ROUfBS fCHECOSLOVAQUES :
1. - de PRAGUE vers Dx.fC·Œet vice versa
2 •.- de PliAGUB vers DA.Kr.R et au-ide Làav ez-e tro is

points en Amérique du Sud.

1. - Tous points situés sur l'une ou l'autre des routes
décrites pourront à la convenance de l'entreprise
désignée d'une Partie Contractante être supprimés
lors de -tout ou partie des vols.

2. - Une entreprise désignée par l'une des Parties Con-
tractantes pourra desservir un ou plusieurs points
autres que ceux inscrits au tableau des routes; ce-
pendant, aucun droit de trafic ne pourra être exercé
entre ce ou ces points et le territoire de l'autre
Partie Contractante à moins que ces droits n'aient
pas été concédés spécialement par celle-ci.
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